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Le Président annonce quelques informations relatives à la vie de l'Université: 
- Le Tram T3b a été inauguré et accueille les voyageurs Porte Dauphine depuis le 5 avril dernier. 
- Les élections des Directeurs de Département auront lieu le 27 avril pour MIOO, le 17 mai pour LSO et le 28 mai pour MSO. Il y a 
un décalage entre les élections des Directeurs de Département, qui relèvent d'un calendrier précédent, et celles des 
Conseils, qui seront renouvelés à l'automne prochain. 
- L'Université PSL a été excellemment classée dans QS, un des meilleurs classements internationaux. Le classement par 
domaine académique confirme l'excellence des établissements de PSL et de Dauphine, en particulier dans le domaine 
de !'Économie, qui gagne 63 places. Cela fait d'elle la meilleure Université française dans cette matière. C'est absolument 
remarquable et c'est très important en termes d'impact sur la réputation de l'établissement, les appels à projets ou la qualité 
des diplômes. En Mathématiques, Dauphine se place au 18ème rang mondial, ce qui est aussi un très bon résultat. 
- Une démarche de diagnostic organisationnel de la Fonction Ressources Humaines (RH) a été entreprise. Cette mission a été 
confiée au Cabinet XXXX, spécialiste en matière RH. Le contexte important à comprendre est l'accélération et la 
complexification des réformes réglementaires. Au-delà de la multitude de réformes, impactant la Direction RH, la filière 
ellemême a beaucoup évolué, avec des problématiques d'expertise accrues, d'offres RH de plus en plus larges, des questions 
de santé et de suivi de masse salariale. Ce contexte incite à une réflexion concernant ses conséquences : l'augmentation des 
volumes de gestion pour la Direction RH, un rythme effréné de surcroît de travail mettant les agents sous pression et des 
difficultés à maintenir le niveau de qualité de service vis-à-vis des usagers. Tout cela conduit à une démarche de diagnostic, 
avec un objectif d'aide, en passant notamment par un état des lieux de l'organisation actuelle. Il s'agira ensuite 
d'accompagner les équipes RH en proposant des outils adaptés. Enfin, il faudra apporter un service enrichi et maintenir le très 
haut niveau d'implication des agents de la DRH. Il s'agira de faire des propositions pour améliorer la qualité de vie au travail, 
proposer une organisation aux moyens et compétences adaptés et identifier des besoins de compétences. La réorganisation 
de MSO en cinq pôles correspondant à des écoles disciplinaires a déjà fait preuve d'impacts tout à fait positifs sur la gestion 
du personnel et les problématiques RH d'organisation à MSO. Les AF sont désormais organisées dans des collectifs à échelle 
plus réduite au lieu de l'organisation précédente en râteau. La méthodologie générale de ce cette démarche de diagnostic RH 
repose sur l'implication de l'ensemble des acteurs la mobilisation de l'intelligence collective et des préconisations 
pragmatiques adaptées au contexte très spécifique de l'Université. Cela passe également par la collecte d'informations pour 
identifier les points forts et les points d'amélioration. Cette démarche de diagnostic commencera miavril et se terminera à la 
mi-juillet 2024, pour être prêt à mettre en œuvre les préconisations à la rentrée prochaine. 

1. Procès-verbal des séances du Conseil d'administration du 11 mars 2024

Le Conseil d'administration approuve à l'unanimité, soit 22 voix pour, le procès-verbal de la séance du Conseil 

d'administration du 11 mars 2024. 

Il. Ressources Humaines 

1. Modifications des Lignes Directrices de gestion (LOG) indemnitaires, en vue de l'intégration des hypothèses de maintien 
de la Prime d'Encadrement Doctoral et de Recherche (PEDR) 
Un document explicatif a été mis à la disposition des administrateurs. 
B. BOUCHARD-DENIZE rappelle la discussion qui a eu lieu en octobre 2023, sur la revalorisation des primes pour les porteurs 
d'IUF et d'ERC. Comme cela avait vocation à être intégré dans les LOG, il était plus opportun d'attendre que l'ensemble de
ces LOG soient revues pour en discuter. Le constat est le suivant: lors de la réforme, les porteurs d'ERC et d'IUF n'étaient pas
impactés. En regardant ce qui se faisait au CNRS ou à l'ENS, qui est un point de référence important, il a été constaté un retard 
extrêmement conséquent. La proposition, qui a été intégrée dans les LOG, est celle d'un alignement avec le barème de l'ENS, 
que ce soit pour les porteurs d'IUF ou pour les porteurs d'ERC. Pour les premiers, il s'agit d'une revalorisation qui n'est pas 
négligeable mais qui reste dans les précédents barèmes. Pour les porteurs d'ERC, la revalorisation est beaucoup plus forte, 
avec deux objectifs très importants. L'un est de motiver les collègues à déposer plus d'ERC, car il est clair que le potentiel est 
beaucoup plus important que le nombre d'ERC déposées. Cette volonté fait partie d'une politique mise en place par le Conseil 
scientifique, il y a déjà quelques années, avec des enveloppes pouvant aider au montage des ERC, en bénéficiant par exemple 
de décharges ou de modulations de service pendant la préparation de l'ERC. Sur d'autres projets européens, comme les 
projets collaboratifs, il s'agit plutôt d'un soutien en termes d'ingénieurs pour le montage du projet, même si cet esprit-là est 
peut-être moins important aujourd'hui. Il faut donc encourager les personnes à candidater et à utiliser le potentiel existant. 
Et puis, un aspect un peu plus défensif. Il y a des exemples de personnes qui, après avoir obtenu une ERC, quittaient leur 
Université pour d'autres établissements proposant des primes beaucoup plus importantes. Il est évidemment préférable de 
l'éviter. C'est la raison pour laquelle, il est proposé un alignement sur le barème de l'ENS qui, encore une fois, est 
l'établissement au niveau de PSL le plus proche de Dauphine en termes de disciplines. Les primes, concernant les IUF et les 
ERC, sont financées par le projet, et non par Dauphine. 

S. LEMAIRE indique avoir travaillé dans la continuité du Conseil scientifique, afin de revaloriser les montants de prime PEDR, 
lesquels n'ont pas été abordés lors des trois dernières années car cela n'a pas fait l'objet de modifications de la part du 
Gouvernement dans le cadre de la LPR. En revanche, cela a été remplacé par la prime C3 pour la plupart des enseignants
chercheurs, mais pas pour tous, car cela n'avait pas été intégré dans les LOG RIPEC. Un texte est paru dans lequel il y a toutes 
les modifications apportées aux LOG RIPEC pour y intégrer la PEDR. Les nouveaux montants apparaissent en rouge dans le 
document de référence du Conseil d'administration. Un décret du 18 décembre 2023 est venu éclaircir le lien entre cette 
PEDR et la prime C3. À la faveur de la revalorisation, il a paru bienvenu d'intégrer cette donnée supplémentaire dans les LOG 
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VII. Informations dans le cadre de la délégation de pouvoir du Conseil d'administration au Président (délibération n° 

2021008 du 18 janvier 2021)

1. Conventions et contrats

2. Congrès Association Française du Marketing (AFM) - Ajout d'un tarif supplémentaire

Avant de clore cette réunion à 19H30, E. M. MOUHOUD rappelle que le prochain Conseil d'administration aura lieu le 27 mai 

2024, à 16 heures. 

El Mouhoub MOUHOUD 
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